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Près de 227 000 $ accordés à la MRC de Nicolet-Yamaska 

dans le cadre du Programme d’appui aux collectivités 
 

Nicolet, le 7 septembre 2021 – La MRC de Nicolet-Yamaska s’est vue octroyer par le ministère de l’Immigration, 

de la Francisation et de l’Intégration un montant de 226 926 $ dans le cadre de son Programme d’appui aux 

collectivités. Ce dernier vise à soutenir le développement de l’attractivité, de l’intégration citoyenne, de 

l’établissement durable et la pleine participation des personnes immigrantes et des minorités ethnoculturelles. 

Cette somme servira notamment à soutenir les différentes stratégies contenues dans le plan d’action Immigraction. 

« Cette aide financière viendra assurément donner un coup de pouce dans nos efforts d’intégration des nouveaux 

arrivants chez nous. C’est en mobilisant les citoyens dans ces différentes actions que les municipalités souhaitent 

par le fait même contribuer à la rétention des nouveaux arrivants dans nos entreprises. La pénurie de main-d’œuvre 

se fait ressentir dans tous les domaines et par cet investissement, les municipalités seront des partenaires de nos 

entreprises », confie la préfète de la MRC, Geneviève Dubois.  

Rappelons que la MRC a à cœur l’intégration et la rétention de ses nouveaux arrivants tant par l’implication de son 

milieu, de ses municipalités que de ses élus. « Nous trouvons fondamental d’accorder une place importante aux 

citoyens désireux de s’installer dans notre milieu. Nous sommes choyés qu’ils pensent à s’établir sur notre territoire, 

nous croyons que les efforts d’intégration sont importants et nous souhaitons développer davantage ce réflexe chez 

nos municipalités », explique le directeur général de la MRC, Michel Côté. 

Les objectifs compris dans le plan d’action sont, entre autres, axés sur la création de comités d’accueil des nouveaux 

arrivants par les municipalités, l’offre en formations pour les organisations des entreprises, le soutien des 

employeurs dans l’accueil et la création d’activités de rapprochement telles que des cérémonies d’accueil. 

Le plan d’action du Programme d’appui aux collectivités de la MRC est travaillé de concert avec différents 

partenaires de la région dont les municipalités, Services Québec, la Chambre de commerce et d'industrie du Cœur-

du-Québec (CCICQ), le Carrefour jeunesse emploi, le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 

(CIUSSS), la Corporation de développement communautaire de Nicolet-Yamaska (CDC), la Société d’aide au 

développement des collectivités (SADC), la Société de développement économique de Drummondville (SDED) et 

le Cégep de Drummondville. 
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À propos du Programme d’appui aux collectivités  

En 2020, la MRC de Nicolet-Yamaska a élaboré une stratégie et un plan d’action pour l’attraction, l’accueil, 

l’intégration et la rétention de personnes immigrantes. Des rencontres sont organisées afin d’intégrer à la réflexion 

les municipalités, les entreprises, les organisations communautaires, le milieu scolaire et institutionnel et le réseau 

de la santé. 
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